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SOCIETE DE GYMNASTIQUE D’HOMMES DE LAUSANNE 

Assemblée générale du 23 mars 2022  Procès–verbal 

1.  Accueil et ouverture de l’assemblée 
La séance est ouverte à 19h30 au Casino de Montbenon, dans la salle Le Salon.  Le président souhaite 

la bienvenue aux 47 membres présents et adresse ses salutations  aux moniteurs, aux 
présidents des groupes de montagne et vétérans, aux membres du comité et aux responsables des 
Cluds et du rallye. Il rappelle que l’ordre du jour a été communiqué dans la convocation/feuille 
d’information de début mars 2022. Il est accepté sans commentaire.  
10 personnes se sont  excusées. 
Georges Berset et Jean-Luc Porchet sont désignés  comme scrutateurs. 
 
2. Adoption du PV de l’assemblée générale du 13 octobre 2021, mis sur le site internet avec avis 
aux membres par mailing et envoi postal à ceux ne disposant pas d’adresse e-mail. 
Le PV est accepté sans modification.  
 
3. Admissions : présentation des nouveaux membres 
3 dames ont été admises par le comité en 2021 soit : 
Bottegal Linda, Gendre Monique et Jacot Pierrette 
Après nomination et présentation de ces 3 dames, qui se sont excusées, le président leurs souhaite 
tout de même la bienvenue au sein de la Société. 
  
4. Démissions, décès 
Durant cet exercice, le comité a malheureusement dû enregistrer la démission de 2 membres : 
Buffe Maria et Bise Michel (décédé en mars 2021). 
Le doyen d’âge et d’appartenance à la Société est André Henriod, né en 1924, 98 ans, entré à la GDH 
en 1947 soit 75 ans de Société. 
 
3 membres sont décédés en 2021, tous  honoraires : 
Deux anciens présidents Jean-Robert Zahnd puis Raymond Clerc et Victor Butty. 
Pour honorer leur mémoire, l’assemblée s’est levée pour respecter quelques instants de silence. 
  
 5. Rapport du président 
Avant de commencer son rapport sur l’année 2021 le président nous parle encore du 150ème 
anniversaire que notre Société a fêté l’année dernière. Avec la pandémie, la tâche n’a pas été facile, 
toutes les manifestations ont dû être reportées au 2ème semestre 2021 et elles ont rencontré un 
grand succès. Il relève la sortie de la magnifique plaquette que tous les membres ont reçue par 
courrier postal déjà en juillet. Il remercie chaleureusement toutes les personnes qui ont participé à 
l’organisation de cette grande manifestation et particulièrement le coordinateur, notre ami Tobias 
Schaub, qui la conduite de main de maître et à la perfection. 
  
Le président rappelle la composition du comité et remercie ses membres pour leur travail et leur 
dévouement. Il remercie également les moniteurs. Il rappelle que sous point 9 de l’ordre du jour il va 
confirmer sa démission du poste de président et sous point 10  annoncer celle du sous-secrétaire 
Gérard Christinat. 
 
a) Etat des membres  
Suite aux 2 démissions et 3 décès contre 3 admissions, l’effectif total au 1er janvier 2022 se monte  à 
123 membres. Ce chiffre comprend 71 actifs et autres et 52 honoraires et autres.  
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b) Culture physique 
A cause de la pandémie, c’est seulement un total de 62 leçons (contre 48 en 2020) qui ont été 
offertes à nos membres dans les différentes salles. Ces 62  leçons ont réuni 839 participants, soit une 
moyenne de 9.5 participants par leçon (toutes leçons confondues). La moyenne hebdomadaire 
s’élève à 28.2 participants.  
 
c) Monitorat 
Grâce au dévouement de nos moniteurs/trice, nos leçons se sont déroulées régulièrement. Ont 
fonctionné durant l’année 2021 moniteurs/trice gym –Georges Berset, Jean-Pierre Jaccard, Pierre-
Yves Martin, Jean-Luc Porchet et Particia Magni,(en congé suite opération/genou compliquée) 
remplaçant : Gérard Christinat – moniteur volley-plaisir – Tobias Schaub. 
En 2022, la leçon de volley-plaisir, dirigée par Tobias Schaub, a été supprimée. Sous point 12 de 
l’ordre du jour Tobias va annoncer qu’il quitte le collège des moniteurs. Depuis le début 2022 la leçon 
de volley-ball du jeudi à la Rouvraie que donne Jean-Pierre Jaccard de 18h à 20h dans le cadre des 
anciens maîtres de gym a été intégrée dans les leçons de la Société. Elle est ouverte à tous les 
membres de la GDH (voir les détails sur notre site internet).  
 
d) autres activités 
Un certain nombre d’activités organisées en 2021 par notre Société ont dû être annulées à cause de 
la pandémie. Elles sont les suivantes : 

o Tournois de volley inter-leçons du printemps annulé, par contre celui du  début 
octobre a pu avoir lieu, comme celui élargi de novembre à la salle omnisports du 
Vieux-Moulin, pour la 14ème fois avec douze équipes, le 14.11.2021. Bellerive a connu 
son habituel succès, 6 soirées avec une moyenne de participation de 9.2, soit un total 
de 55 membres qui ont disputé de sympathiques parties de volley-ball. Un grand 
merci à Pietro Bottoni, pour l’organisation de ces soirées très appréciées. 

o Groupe de montagne, son AG a précédé celle-ci. Rapport de M. Monney président, 
sous point 8.1 de l’ordre du jour. 

o Vétérans, depuis octobre dernier, c’est Tobias Schaub qui a repris la conduite du 
groupement. Rapport de T.Schaub sous point 8.2. de l’ordre du jour 

o Les Cluds, voir rapport E. Dufour, point 8.3 de l’ordre du jour.  
o Le match aux cartes de début décembre a réuni 12 joueurs à la Brasserie de Chailly. 

C’est maintenant Jean Grégoire qui a repris l’organisation complète du tournoi dont les 
résultats sont informatisés. Remerciements à Jean Grégoire de maintenir cette 
ancienne tradition de la GDH, très appréciée par nos anciens. 
 

e) Associations 
Suite à notre démission de l’ACVG en 2006, nous n’avons plus de contact avec les institutions 
faîtières de la gymnastique. Nous restons membres de l’UGL, mais sans participation aux assemblées 
et aux autres activités. 
  
f) Convocation/feuille d’information et site internet 
Maintenant en remplacement du bulletin, fin février début mars, une convocation/feuille 
d’information est mise sur le site internet et envoyée par mailing aux membres « branchés ». Un peu 
moins de 30 membres qui ne disposent pas d’accès informatique, la reçoivent par la poste. La 
publicité des annonceurs a été reprise sur le site internet. Les coûts d’expédition restent, mais les 
frais d’imprimerie tombent, l’impression de la convocation/feuille d’information étant faite 
maintenant par Serge Mailler qui a accepté d’ajouter cette fonction à celle de webmaster. Serge 
s’occupe également de l’établissement des statistiques annuelles. Il gère notre site internet à la 
perfection et il y effectue régulièrement de nombreuses améliorations. Remerciements à Serge pour 
son excellent travail, son dévouement et son engagement envers la Société. 
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g) Finances 
L’état des comptes est présenté par notre caissier Eric Zimmermann, sous point 6 de l’ordre du jour. 
La situation financière s’est nettement stabilisée suite aux mesures de restrictions appliquées et 
décidées lors de l’AG de 2020 et en raison de la pandémie. L’année du 150ème a procuré un gros 
surcroit de travail à Eric.  Remerciements à Eric pour tout le travail accompli à la perfection. 

  
h) Divers 

• Recrutement : l’action « une année de cotisation gratuite » existe toujours pour chaque 
membre amenant un nouveau membre. Le matériel de promotion peut être obtenu auprès 
de P-Y Martin. 

• Cartes de membres : la carte reçue reste valable. En cas de perte ou de détérioration une 
nouvelle peut être demandée à notre moniteur  Jean-Pierre Jaccard qui les établit sous forme 
informatisée. 

 
6. Rapport du caissier 
Eric Zimmermann présente son rapport très détaillé. 2021 aura été l’année de notre 150ème 
anniversaire. Cet événement important a eu un impact sur nos finances. Le compte de la Fête se 
solde avec un bénéfice de CHF 2'698.23, après dissolution du fond du 150ème de CHF 3'000.-. Cela 
signifie qu’à l’exception d’environ CHF 300.-, nous avons réussi à financer l’ensemble, par les dons, 
par la participation de chacun au repas de Gala au Royal Savoy, la subvention de l’Etat pour 
l’établissement de la plaquette et par le bénéfice de la vente des T-shirts. Remerciements aux 
personnes qui nous ont permis d’assurer ces festivités, sous la conduite de Tobias Schaub. 
Au final, l’exercice 2021 se termine avec un bénéfice de CHF 4'350.52. Si l’on compte également le 
bénéfice du tournoi de volley, qui a été transféré dans la réserve dudit tournoi, c’est un bénéfice 
d’environ CHF 4'600.- que nous obtenons, soit un résultat opérationnel de CHF 1'900.-, hors activités 
du 150ème.  
Les cotisations, qui étaient facultatives, ont été réglées dans 85% des cas. Le résultat est quand 
même une baisse importante de ce poste d’environ CHF 1'600.-. Contrairement aux autres années, 
pas de rappels envoyés aux membres qui qui ne les avaient pas réglées. Au niveau des liquidités, elles 
se montent à environ CHF 37'000.-. Baisse liée aux activités du 150ème. Dissolution du fond et 
utilisation des dons principalement récoltés en 2020.  
Au final, le capital au 31.12.2021 se monte à CHF 25'779.07 + des réserves de CHF6’598.45. Les fonds 
se situent maintenant à CHF 920.-, après dissolution du 150ème. Subsistent un fond pour le 
recrutement de membres et celui pour la formation des moniteurs. La situation financière de la 
Société est maintenant assainie. Pour la maintenir, il y a deux axes, le premier, conserver l’équilibre 
obtenu sur l’utilisation des ressources, c’est le rôle du caissier et du comité. Le second est d’assurer 
la pérennité de la Société. Longue vie à l’esprit de la GDH, sous quelque forme que ce soit. 
 
7. Rapport de la commission de vérification des comptes 
Les vérificateurs des comptes, Michel Crisinel, et Jean-Frédéric Henchoz proposent à l’assemblée 
générale d’accepter les comptes tels que présentés, après lecture de leur rapport qui confirme 
l’exactitude des chiffres et la bonne tenue de la comptabilité. 
Les rapports du caissier et de la commission de vérification des comptes sont acceptés par 
l’assemblée et décharge est donnée à leurs auteurs. 
 
8. Rapport d’activités 
Groupe de Montagne :  
Michel Monney président du GdM, nous  donne un résumé de leur assemblée qui vient de se 
dérouler.  La course du 28.08.2021 fût une belle réussite. Déplacement  en car jusqu’à St-Luc, 
café/croissant au restaurant de l’hôtel Beausite. Une partie du groupe a repris le car pour Chandolin 
et depuis là, départ de la randonnée par Tignouosa, afin de rejoindre l’hôtel Weisshorn. Pour le reste 
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du groupe, ce fut balade à St-Luc, voir même montée à Tignousa avec le funiculaire pour retrouver 
les randonneurs à l’hôtel Weisshron. En fin d’après-midi tout le groupe se retrouva à St-Luc au 
restaurant de l’hôtel Beausite pour un repas très apprécié et convivial. La 118ème sortie aura lieu le 
samedi 27 août 2022 dans la région de Gstaad au Arnesee.   
 
Groupe des vétérans :  lecture d’un texte de David Le Breton, professeur de sociologie à l’université 
de Strasbourg, par Michel Crisinel « Longtemps la marche était le seul moyen de locomotion. Les 
chemins étaient remplis d’itinérants ».                                                                                                       
Tobias Schaub, qui a repris la présidence du groupe des vétérans depuis octobre 2021, présente son 
rapport. Nous sommes 70 membres, dont 60 marcheurs. Chaque 2ème jeudi du mois, environ la 
moitié des marcheurs viennent pour participer à une marche que nous organisons toute l’année et 
par n’importe quel temps. Une marche matinale entre 2h30 et 3h30, avec une pause pour les 10 
heures et une autre pour l’apéro, en règle générale, sans difficultés majeures, nous conduit dans un 
établissement public où nous partageons, vers midi, un repas convivial. Certains vétérans, qui ne 
peuvent plus faire la marche, nous y rejoignent. C’est toujours avec beaucoup de plaisir que nous les 
accueillons.  
Jusqu’à mars 2023, nous avons trouvé les organisateurs qui nous préparent les itinéraires et 
réservent une auberge. Notre caissier, Jacques Binggeli, a été remplacé par Didier Hoffmann qui a 
présenté les comptes du groupement. Le participant (dame ou homme) paie son transport ainsi que 
CHF 40.- pour le repas. Magnifique tout va bien ! Mais votre président du groupe a quand même un 
petit souci : nos organisateurs - et d’ailleurs aussi les marcheurs -  prennent de l’âge et nous devons 
penser au renouvellement. 
C’est pourquoi je vous invite à partager ce souci avec moi afin de trouver des solutions ensemble. 
Tous ceux et celles qui peuvent participer, retraités ou non, venez nous rejoindre, vous ne le 
regretterez pas ! 
Vive le groupe des vétérans et à la prochaine sortie, la 618ème le 14 avril 2022    
 
Les Cluds : Du jeudi 3 au vendredi 4 février 2022. Etienne Dufour à la barre. Après divers contacts et 
discussions, une nouvelle formule a été appliquée : 1 nuit, 2 jours, 1 repas. Ce sont 16 valeureux 
participants dont une participante qui se sont retrouvés aux Cluds.  Le succès n’était pas garanti, mais 
le résultat démontre que la formule est bonne. Daniel Bloch a préparé une fondue chinoise le jeudi 
soir, elle fut délicieuse, il n’est rien resté ! Pas de concours de ski, mais le traditionnel match aux 
cartes remporté par Marino Meazza suivi de Luc Mottet et d’André Moser. L’ambiance chaleureuse, 
l’amitié omniprésente ont convaincu Jean-Jacques Jaunin de proposer de manger ensemble le 
vendredi à midi des vacherins faits au four avec ail et vin blanc, accompagnés de pommes de terre. Ils 
régalèrent les 16 participants, qui n’ont rien laissé ! En l’absence de concours et sur la base des 
derniers résultats passés ou d’après le nombre de victoires les challenges ont été attribués comme 
suit : Marino Meazza celui des cartes, Luc Mottet celui du fond et Tobias Schaub ceux de la descente 
(slalom) et du combiné. Le chalet des Amis de la Nature est équipé de douches-WC pour hommes et 
femmes séparés, ce qui permet une participation mixte, ouverte à toutes et tous. Vu le succès de 
cette nouvelle formule, il est prévu de se retrouver en 2023, le jeudi 2 et le vendredi 3 février. 
Réservez donc ces dates dans vos agendas respectifs.   
 
9. Election du président 
Comme mentionné lors de l’AG du 13 octobre 2021, en date du 2 mars dernier, le président a envoyé 
sa lettre de démission de son poste au comité élargi de la GDH. Il rappelle que 125 lettres ont été 
envoyées à tous les membres « notre Société doit se réorganiser » et qu’il n’a reçu qu’une réponse 
de notre ami Roger Franzolin. Une semaine avant l’assemblée, il a participé le mardi à la leçon de 
l’Elysée, durant laquelle il a eu l’occasion de faire part des problèmes de la Société aux participants. 
En fin de séance, Albert Juon lui a laissé entendre qu’il serait d’accord de reprendre le poste de 
président sous certaines conditions. Après discussions et études des divers documents transmis 
concernant le fonctionnement du comité de la GDH, Albert a fait la proposition suivante : créer un 
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groupe de travail avec le comité actuel pour gérer ensemble la Société, jusqu’en octobre/novembre, 
ce qui lui donnerait une meilleure vision du poste et lui permettrait de prendre sa décision en 
connaissance de cause. Tobias Schaub, le mardi avant l’AG, a laissé entendre au président qu’il serait 
d’accord de coacher Albert Juon durant cette période de transition. 
Une discussion assez intense a suivi, durant laquelle plusieurs participants ont pris la parole et ont 
développés diverses propositions.  
Au final, au grand soulagement de l’assemblée, Tobias Schaub a accepté de reprendre la présidence 
ad-intérim pour deux ans et Albert Juon et devenu membre du comité. 
Nominations acceptées par applaudissements   
 
10. Election des autres membres du comité 
Le 21 février dernier le président a reçu la lettre de démission de Gérard Christinat de son poste de 
sous-secrétaire, qu’il a occupé durant 21 années, après avoir fonctionné également dans l’ancien 
comité de l’AVGH. Il reste dans la société comme membre honoraire, du groupe des vétérans, du 
groupe de montagne et comme remplaçant-moniteur. Avec remerciements pour toutes ces années 
passées au sein du comité, le président accepte sa démission et lui remet un carton de vin comme 
récompense. 
Egalement le mardi avant l’AG, le président a reçu un mail de Gérard Jaton l’informant qu’il avait 
réfléchi et qu’il serait prêt, selon la configuration du nouveau comité, pour reprendre la charge de 
secrétaire. C’est une très bonne nouvelle et le président remercie vivement Gérard d’accepter de 
reprendre ce poste de secrétaire très important dans le cadre du comité. Gérard, qui est membre 
honoraire, a toutes les qualités pour assumer cette fonction. Nous lui devons la magnifique plaquette 
du 150ème. Il s’est occupé de sa préparation, de son impression et de sa publication. Un énorme 
travail dont la bienfacture a été reconnue par tous.    
Election acceptée par applaudissements 
 
Pas d’autres changements. Les membres du comité acceptent une réélection. Ainsi sont réélus avec 
acclamations :  
président ad-intérim (nouveau) : Tobias Schaub 
caissier : Eric Zimmermann                                                                                                                                 
secrétaire (nouveau) : Gérard Jaton                                                                                                  
webmaster/responsable Dropbox , convocation/feuille d’information, statistiques : Serge Mailler  
membre (nouveau) : Albert Juon 
 
11. Nomination de la commission de vérification des comptes 
Michel Crisinel, qui a fonctionné comme rapporteur ne peut pas être réélu. La commission sera donc 
composée de Jean-Frédéric Henchoz rapporteur et de Andreas Steinegger (actuellement 1er 
suppléant) et Edmond Wolleb qui passe 1er suppléant. Un 2ème suppléant doit être désigné. Il est 
proposé, Pierre-André Duvoisin. Acceptée par les votants. (réserve Marino Meazza) 
 
12. Nomination des moniteurs/trice 
Le 18 mars dernier, Tobias Schaub a informé le président, que suite à la suppression de la leçon de 
volley-plaisir du mardi à la Rouvraie de 19h à 19h45, il quittait le collège des moniteurs, ce dernier 
ayant assez de moniteurs remplaçants, mais qu’il restait toujours à disposition de la Société. Tobias a 
commencé sa fonction de moniteur au début des années 80, le mercredi à la salle du collège de 
Béthusy, puis dès 2004 à la Rouvraie, suite à l’arrêt des leçons du mercredi et à la fusion avec celle du 
mardi. En 2015, il a créé une leçon de volley-plaisir à la Rouvraie jusqu’à la fin 2021. Le président 
accepte sa démission et le remercie vivement pour ces plus de quarante années de monitorat, pour 
son dévouement et son engagement envers la Société et lui remet un carton de vin comme 
récompense sous les applaudissements de l’assemblée. 
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Suite à la suppression de la leçon de volley-plaisir, depuis le début de cette année, la leçon de volley-
ball du jeudi à la Rouvraie, que donne Jean-Pierre Jaccard de 18h à 20h, dans le cadre des anciens 
maîtres de sport a été intégrée dans les leçons de la GDH. Elle est ouverte à tous les membres, voir 
les détails sur notre site internet.  
      
Pas d’autres changements. Les moniteurs/trice acceptent une réélection. Ainsi sont réélus avec 
acclamations : 
 
Montrice-gym : Paricia Magni (en congé maladie suite complications opération d’un genou en mars 
2021) 
Moniteurs-gym : Georges Berset, Jean-Pierre Jaccard,  
                                Pierre-Yves Martin, Jean-Luc Porchet 
                                Remplaçant : Gérard Christinat 
                                En congé : René Wuethrich  
 
Moniteur-volley : Jean-Pierre Jaccard (leçon du jeudi Rouvraie 18h-20h nouveau)         
 
 
13. FIXATION DE LA COTISATION ANNUELLE 

Suite aux décisions prises en 2020 et pour rééquilibrer la situation financière de la Société les 
cotisations ont été augmentées comme suit : 
 

Actifs fréquentant le local Fr.140.- (contre Fr. 120.-) 

Autres membres actifs Fr.  70.- (contre Fr. 60.-) 

Honoraires fréquentant le local Fr. 110.- (contre 80.-) 

Autres membres honoraires Fr.    40.- (contre 30.-) 

 
Acceptation par l’assemblée 
 

 
 
14. FIXATION DE LA CONTRIBUTION ANNUELLE     au comité, au caissier, au webmaster/statistiques 
et aux moniteurs 

 
Les indemnités ont été réduites en 2020, également pour rééquilibrer la situation financière. Elles 
sont maintenant fixées de la manière suivante :  
Fr.  500.- au comité (contre Fr. 1'000.-)                                                                                                              
Fr.   300.- au caissier (contre 600.-) (Eric fait don de son indemnité à la Société)                                      
Fr.   600.-  au webmaster/statistiques  
Soit un total de Fr.1’400.-. 
 
Les subsides accordés aux vétérans et au Groupe de Montagne ont également été partagés par deux 
en 2020 soit : vétérans (12 courses par année) Fr. 600.- (contre 1'200.-) et groupe de montagne (une 
course par année) de Fr. 200.- (contre 400.-). 

 
Pas de changement par contre pour les honoraires des moniteurs qui se montent actuellement à Fr. 
30.- par leçons (augmentation de Fr. 25.- à  Fr 30.- depuis AG 2015)  
 
Acceptation par l’assemblée 
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15. Proclamation de l’honorariat 
5 membres deviennent membres honoraires, conformément à l’article 7 de nos statuts. Il s’agit de :  
Peter Brunner, Jean-Michel D’Ortoli, Serge Mailler, Pierre-Yves Martin, René Vassaux. Le président 
leur remet le diplôme de membre honoraire avec remerciements pour leur longue fidélité. Deux 
membres absents, Peter Brunner et Jean-Michel D’Ortoli, recevront leurs diplômes par la poste. 
 
16. Divers et propositions individuelles 
 
Tobias Schaub a avisé le président que sous point 16, il nous parlerait du 150ème et qu’il nous ferait 
une proposition, concernant le logo et le nom de la Société :  
 
Chers amis  

D’abord j’aimerais vous parler des 150 ans de notre Société. J’étais le coordinateur et j’aimerais vous 

remercier pour la confiance que vous m’avez faite. Si cette fête s’est terminée avec un bénéfice de 

2'698.23 francs, c’est d’abord grâce à vos dons. Un très grand MERCI pour votre générosité.  

Un de ces dons généreux a été celui de Didier Hofmann. C’est grâce à lui que je me suis lancé dans le 

projet des verres souvenir. En effet, il a pris à sa charge un tiers de la facture des verres. MERCI 

Didier.  

La vente des T-shirt, organisé par Olivier Hasler, a également contribué au bénéfice. Vous avez 

répondu présent et acheté ces T-shirt en masse !  MERCI à vous et MERCI  à Olivier. 

Grâce à Gérald Jaton, nous avons réussi d’avoir une magnifique plaquette – Merci à tous ceux qui ont 

œuvré pour son établissement. Michel Crisinel a obtenu une subvention de CHF 4'000.- du Canton de 

Vaud. 

Bravo et Merci Michel.  

 

Sur les T-shirt nous avons eu un logo magnifique que tout le monde a aimé. Une des raisons de la 

vente de ces T-shirt.  

Nous avons dans notre Société un logo très ancien, franchement je ne le trouve plus actuel.  
C’est pourquoi j’aimerais vous proposer ce soir de changer le logo et utiliser le logo du 150è 
Avec un petit changement.  
 
 

 

Voici le nouveau logo : 

 

 

 

Et finalement, voyez : 
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le 8 décembre 1997, j’ai travaillé à la Société de Banque Suisse, mais ce jour il y avait la fusion avec 
l’Union de Banque Suisse et de cette fusion est née l’UBS SA. 
 
Non, ce n’était plus l’Union de Banque Suisse ni the United Bank of Switzerland 
comme vous avez pu le lire dans les journaux.  
Non vraiment cette banque s’appelle UBS, sans une définition de ces trois caractères – cela m’a 

semblé  bizarre au début ! mais aujourd’hui, plus personne  ne cherche la définition de ces trois 

caractères !  

Le nom de cette banque est : l’UBS SA 

Ceci m’amène à vous proposer ce soir un changement du nom de notre Société.  
Au lieu de : Société de Gymnastique d’Homme de Lausanne  

Je vous propose : la société GDH de Lausanne  
 
Vous avez vu ce nom déjà sur le logo que je vous ai présenté tout à l’heure.  

Nous ne définissons plus ce que veut  dire GDH. GDH devient un nom ! 

Et pourquoi cela – parce que nous avons de plus en plus de dames qui arrivent  dans notre 

Société !!!!!  

Alors GDH est quoi ? Eh bien GDH est un club gymnastique mixte à Lausanne – pour les hommes, les 

dames et pour les autres genres !!!!  (bref pour les iels)  

Acceptation par l’assemblée du nouveau logo et de la nouvelle appellation de la Société  

 

Pour que ces deux sujets puissent être officialisés, il faut que : 

A -  le créateur du logo du 150ème, Olivier Hasler, accepte cette proposition.   

       (Ceci a été fait dans une discussion entre le nouveau président et lui-même le lundi 10 avril 2022) 

B- le nom de la Société dans les statuts devra être changé et accepté par l’AG de 2023.  

 

Sans autre proposition, à 21h00, le président-sortant clôt l’assemblée. 

Les participants se lèvent pour l’applaudir longuement. 
 

Le secrétaire ad-intérim : Alexandre Guex et accepté par le nouveau président Tobias Schaub  

Lausanne, le 13 avril 2022 


